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PRESENTATION DE L’ORGANISATION 

 

1. Nomination de l’organisation et ses coordonnées 

 

EGLISE DU NAZAREEN AU CONGO 

Personne de contact  : Révérend TOMBO WILONDJA Emmanuel. 

Adresse complète  : COMPLEXE SCOLAIRE SEAMAN \ MICOVEVI, Commune de  

  Karisimbi, Quartier  Mabanga, Av Salongo Nº10  aux deux lampes. 

B.P.   : 193 GOMA / RDC. 

Téléphone   : +243 994 561 315. 

Compte bancaire  : BANQUE INTERNATIONALE POUR L’AFRIQUE AU CONGO       

  (BIAC), N°37572318001, COOPEC IMARA  N°6226 / GOMA 

 

2. Date de création 

 

L’Eglise du Nazaréen au Congo a été créée à Goma, en date du 24 mars1988. 

C’est une association confessionnelle sans but lucratif. Elle fait partie de l’Union des Eglises 

indépendantes du Congo et aussi membre du Collectif des Ecoles Privées Agréées du Congo. 

 

3. Date d’agrément 

 

L’institution ecclésiastique ENACO est enregistrée au Ministère de la justice à Kinshasa sous le numéro 

F.92/1470 du 26/03/1991. 

 

4. Raison sociale 

 

L’objectif de la création de l’ENACO est double : il est à la fois divin et humain dans ce sens qu’au lieu 

de s’occuper exclusivement de l’aspect spirituel,  l’ENACO travaille également à la promotion de 

l’homme dans l’aspect matériel. 

L’ENACO considère qu’il faut toujours faire la part de chose sur le caractère intégral de l’homme en tant 

qu’être spirituel d’une part et charnel d’autre part. Ainsi donc : 

- l’ENACO vise à proclamer l’évangile du salut conformément à l’ordre donné par le Christ pour la 

préparation de l’avènement du royaume de Dieu et de la justice 

- elle s’assigne également comme objectif de s’occuper des œuvres sociales, médicales et scolaires 

à travers ces projets de développement afin d’arracher les populations surtout rurales de 

l’ignorance et de leur permettre une ouverture au progrès matériel auquel tout le monde aspire. 



 2 

Ceci voudrait dire pendant que l’évangile s’occupe de nourrir l’âme, les projets de développement se 

donnent l’ambition de nourrir la chair de l’homme, le temple de Dieu, de soigner sa santé, d’améliorer 

son habitat et de le scolariser. 

 

5. Réalisations antérieures de l’ENACO 

 

Elle a déjà : 

- Implanté des églises en pisées et matériaux semi-durable ; 

- Formé 15 pasteurs en théologie 

- Créé 7 écoles maternelles, primaires et secondaires ; 

- Encadrés 2700 enfants en situation difficile parmi lesquels nous avons les enfants de la rue, les 

enfants déplacés des guerres, les enfants démilitarisés, les orphelins... ; 759 personnes de troisième 

âge et 391 veuves dans le domaine éducatif, nutritionnel, soins médicaux, moral et spirituel.  

- Créé un foyer social pour la formation professionnelle des mamans chrétiennes et filles mères 

abandonnées. 

- Organiser plusieurs campagnes de sensibilisation de lutte contre le VIH/SIDA et les infections 

sexuellement transmissibles. 

- Créé une aumônerie permanente pour l’encadrement spirituel des enfants en situation difficile et 

autres élèves ; 

- Rechercher des bourses d’études pour la formation des pasteurs ; 

- Evangéliser 32 femmes de la rue et les intégrer à l’église ; 

- Créé un orphelinat au Nord et au Sud-Kivu pour l’hébergement des enfants refugiés rwandais et 

congolais rescapés de guerre. 

 

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET 

 

Depuis le forum du développement africain d’Addis-Abeba, en décembre 2000 et le sommet africain 

d’Abidjan en avril 2001, tous les états africains se sont dotés d’un organe gouvernemental de lutte contre 

le sida. Malgré cet effort de contenir la force de destruction de ce fléau (VIH/SIDA), l’augmentation de 

nombres de cas de sujets infectés exerce une forte pression sur des ressources sanitaires, économiques, la 

productivité du travail mais aussi sur l’aspect social dans la communauté touchée par la pauvreté. 

La RD Congo en général et le Nord-Kivu en particulier ne sont pas épargnés de ce fléau qui ravage 

l’humanité dans la mesure où les conséquences de guerres à répétition qu’ont connues la RDC et le Nord-

Kivu ont été énormes, qui à part la situation économique délétère la perte en vies humaines causées par 

des balles, le pillage systématique des bien de la population… l’on enregistre plusieurs cas de violence 

sexuelles perpétrées par des bandes armées et certaines personnes de mauvaise foi jouissant de leur statut 

social qui occasionne l’expansion du VIH/Sida. 
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La province du Nord-Kivu est située à l’est du pays jouissant d’un climat tropical avec un relief 

volcanique et montagneux. Elle s’étend sur une superficie de 59 489Km
2
 avec 5 482 279 habitants 

(division du plan 2006) et une densité de 92 habitants par Km
2
. l’espérance de vie de sa population est 

estimée à la naissance à 43,7 ans. Son chef-lieu est la ville cosmopolite de Goma hébergeant 493 993 

habitants. L’épidémie du VIH/Sid est mixte. C'est-à-dire qu’elle combine une composante généralisée, 

caractérisée par des prévalences élevées dans certains groupes de population, en particulier les jeunes 

avec 16,9% en 2004, les militaires (hommes 3,8%, femmes 7,5% en 2008), les enseignants (3,3% en 

2004) et les mineurs (2,4% en 2004). Il pourrait y avoir encore de nombreux autres groupes à risque dans 

la province, identifiés comme tels sur base d’études fragmentaires ou d’information anecdotique 

concernant leur comportement. En absence de données supplémentaires, il est malheureusement 

impossible de trancher. L’épidémie de VIH/sida donne également une impression d’instabilité, voire de 

croissance suite à la période de trouble qu’a connu la province entre 2006 et 2010. Les données dont cette 

analyse de situation a pu disposer témoignent de la présence de progression de l’épidémie dans la 

province suite aux troubles qui ont affecté et affectent encore les territoires de la province. En territoire de 

Masisi on voit clairement une progression de la séroprévalence de 1,9% en 2003 contre 5,9% entre 2006 

et 2010. Dans la ville de Goma, on observe une augmentation de la séroprévalence de 3,9% en 2003 à 

8,6% en 2008 mais après cette date les chiffres tendent à augmenter. Le résultat est de 9,4% en 2010 pour 

le reste de la province, il faut signaler qu’il existe des variations de prévalence d’un territoire à l’autre 

ainsi que d’une année à l’autre. Le problème prioritaire lié au VIH/Sida dans la province du Nord-Kivu (à 

l’école, à l’église ou en dehors) sont les suivants : 

 

1. Incidence chez les jeunes au VIH/Sida élevé 

2. Manque d’éducation sexuelle 

3. manque d’une éducation à la vie 

4. manque de formation et information 

- L’incidence au VIH/Sida élevé dans les écoles et églises indépendantes a comme manifestation 

l’augmentation du nombre de jeunes contaminés et malades du sida. La cause principale de ce 

problème est que les jeunes ont souvent des rapports sexuels non protégés et qu’ils ont une faible 

information sur la sexualité en famille, à l’école et à l’église. 

- Le manque d’éducation à la vie se manifeste par la réticence et la honte des partenaires 

d’éducations sur les discussions relatives aux questions de l’éducation à la vie des jeunes et qui 

présument à tort que ce n’est pas opportun aux jeunes. Comme conséquences, la recherche d’être à 

la mode, de se livrer au loisir illimité (convoitise et drogue), mauvaise imitation des cultures 

étrangères. 

- Le manque d’éducation sexuelle se manifeste par les copinages incontrôlés dans les écoles, églises 

et communautés. D’où les rapports sexuels fréquents  et non protégés qui occasionnent la 
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propagation du VIH/sida et les maladies sexuellement transmissibles ; car les partenaires de 

l’éducation (parents, pasteurs des églises, enseignants, autorités locales) considèrent la sexualité 

comme sujet tabou ou sujet antisocial. 

- Le manque d’information sur le VIH/Sida surtout chez les jeunes en dehors de l’école se 

manifeste par les rapports sexuels à risque suite à des connaissances limitées et manque de 

formateurs objectifs sur cette pandémie. 

 

Devant cette situation, l’église du nazaréen au Congo (ENACO) ne peut pas croiser les bras, surtout 

faisant partie de l’union des églises indépendantes du Congo et membre du Collectif des Ecoles Privées 

Agrées du Congo à travers son complexe scolaire SEAMEN, dans la mesure où cette pandémie est entrain 

de faire disparaitre les communautés, particulièrement les jeunes capables de travailler pour le 

développement endogène de notre milieu et qui ont la force pour l’œuvre divine. Voilà pourquoi 

l’ENACO trouve important de former les partenaires de l’éducation des églises membres de l’UEIC et des 

écoles du CEPACO et les autorités locales sur la technique de communication à l’éducation sexuelles et 

l’éducation à la vie pour diminuer l’incidence du VIH/Sida dans les écoles et églises mais aussi palier à 

l’absence d’une éducation sexuelle et d’une éducation à la vie dans les familles, écoles et églises… 

 

II. LOCALISATION DU PROJET 

 

Le présent projet sera localisé dans la province du Nord-Kivu, précisément dans la ville  de Goma et les 

chefs-lieux des territoires. 

 

III. DUREE DU PROJET 

 

La durée de ce projet est d’un an. 

 

IV. NOMBRE ET TYPE DE BENEFICIAIRES 

 

Les bénéficiaires de ce projet sont les partenaires de l’éducation repartis comme suit : 

- 59 comités des églises membres de l’union des églises indépendantes du Congo (U.E.IC.) 

constitués chacun de 4 personnes. 

- 56 comités des écoles membres du Collectif des Ecoles Privées Agréées du Congo (CEPACO) 

constitués chacun de 4 personnes. 

- 56 comités de parents des écoles membres du Collectif des Ecoles Privées Agréée du Congo 

constitués chacun de 4 personnes. 

- 32 autorités locales issues de communes et territoires de la province du Nord-Kivu. 
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V. OBJECTIF DU PROJET 

 

1 Objectif global 

 

Prévenir et lutter contre la transmission du VIH/sida et les maladies sexuellement transmissibles. 

 

2 Objectifs spécifiques 

 

- Renforcer l’éducation  sexuelles et l’éducation à la vie dans des écoles membres du collectif des écoles 

privées Agréées du Congo, et dans des églises membres de l'union des églises indépendantes du 

Congo ; 

- inciter les autorités locales à s’investir activement dans l’éducation sexuelle et éducation à la vie dans 

leurs différentes juridictions administratives ; 

- Promouvoir  l’éducation sexuelle dans des familles 

- Former et informer les bénéficiaires sur la technique de communication à l’éducation sexuelle et 

l’éducation à la vie. 

- Sensibiliser les partenaires de l’éducation sur les questions relatives au VIH/sida et les maladies 

sexuellement transmissibles. 

 

 

VI. CALENDRIER DES ACTIVITES 

 

N

° 
TIMING/ACTIVITE RESPONSABLE 

ANNEE 2013 - 2014 

Sept Oct. Nov Déc Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juil Aout 

1 
Identifier et enregistrer 

les bénéficiaires 
ENACO XX XX           

2 
Recruter le personnel et 

les formateurs 
ENACO  XX XX          

3 
Acheter les fournitures et 

équipement de formation 
FORMATEURS    XX         

4 
Former les partenaires de 

l’éducation 
FORMATEURS     XX XX XX      

5 

Distribuer les brevets de 

formation aux 

bénéficiaires 

ENACO        XX     

6 Suivi  ENACO XX XX XX XX XX XX XX XX XX XX XX XX 

7 Evaluation ENACO XX XX XX XX XX XX XX XX XX XX XX XX 

 Audit BAILLEUR            XX 
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VII. STRATEGIE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

 

La coordination de l’ENACO est le responsable de la mise en œuvre de ce projet de formation des 

partenaires de l’éducation des écoles du CEPACO et des églises de l’UEIC sur la technique de 

communication à l’éducation sexuelle et à l’éducation à la vie de leurs enfants afin de prévenir et lutter 

contre la propagation du VIH/sida et les maladies sexuellement transmissibles. Elle devra s’appuyer 

cependant sur son équipe technique et les personnes ressources disponibles au niveau du ministère 

provincial de la santé, genre et affaires sociales. Au cours de la formation, la méthode recommandée sera 

la méthode participative (brain stroming). Pour que la formation soit efficace et qu’elle respecte les 

normes pédagogiques, nous avons songé à regrouper les bénéficiaires par commune et territoire. 

Les données statistiques à notre possession nous révèlent ce qui suit : 

 

Nº DESIGNATION 

Nombre des 

églises de 

l’UEIC 

Nombre des 

écoles du 

CEPACO 

Nombre des 

comités de 

parents du 

CEPACO 

Nombre des 

autorités 

locales 

1 Commune de Goma 10 14 14 4 

2 Commune de Karisimbi 15 11 11 4 

3 Territoire de Nyiragongo 5 9 9 4 

4 Territoire de Masisi 6 3 3 4 

5 Territoire de Rutshuru 5 5 5 4 

6 Territoire de Walikale 6 6 6 4 

7 Territoire de Lubero 5 2 2 4 

8 Territoire de Beni 7 6 6 4 

9 TOTAL 59 56 56 32 

 

Nous avons jugé utile de former pour chaque comité de partenaires de l’éducation 4 personnes. C’est ainsi 

qu’on aura : 

- pour chaque comité de partenaire de l’éducation des écoles du CEPACO : 

 1 Directeur / Préfet par école 

 2 enseignants par école 

 1 élève par école secondaire 

- pour le comité des églises membres de l’UEIC : 

 1 pasteur de l’église 

 1 présidente des mamans 

 1 président des jeunes 

 1 évangéliste de l’église 
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- pour le comité des parents des écoles du CEPACO : 

 1 président des parents 

 1 vice-président 

 1 trésorier 

 1conseiller 

- pour les autorités locales : 

 1 Bourgmestre, 1 conseiller communal, 2 chefs de quartier par commune 

 1 administrateur du territoire, 3 chefs de chefferie ou groupement par territoire. 

L’effectif des personnes à former à cette fin devient alors : 

 

Nº DESIGNATION 

Nombre 

des comités 

des églises 

de l’UEIC 

Nombre des 

comités des 

écoles du 

CEPACO 

Nombre des 

comités de 

parents du 

CEPACO 

Nombre 

des 

autorités 

locales 

TOTAL 

1 Commune de Goma 10 X 4 = 40 14 X 4 = 56 14 X 4 = 56 4 156 

2 Commune de Karisimbi 15 X 4 = 60 11 X 4 = 44 11 X 4 = 44 4 152 

3 Territoire de Nyiragongo 5 X 4 = 20 9 X 4 = 36 9 X 4 = 36 4 96 

4 Territoire de Masisi 6 X 4 =24 3 X 4 = 12 3 X 4 = 12 4 52 

5 Territoire de Rutshuru 5 X 4 = 20 5 X4 =20 5 X4 =20 4 64 

6 Territoire de Walikale 6 X 4 = 24 6 X 4 =24 6 X 4 =24 4 76 

7 Territoire de Lubero 5 X 4 = 20 2 X 4 = 8 2 X 4 = 8 4 40 

8 Territoire de Beni 7 X 4 = 28 6 X 4 = 24 6 X 4 = 24 4 80 

9 TOTAL 236 224 224 32 716 

 

Considérant ces chiffres, nous sommes amenés à dire que pour les territoires comptant un petit nombre 

des bénéficiaires, il y a lieu de prévoir 1à 2 séminaires. Par contre pour les communes comptant un grand 

nombre des bénéficiaires, il y a lieu de prévoir 3 séminaires de formation, question de bien dispenser la 

matière de formation. Ceci nous porte à conclure ce qui suit : 

1. Commune de Goma   : 3 séminaires de formation (52 personnes par semaine) 

2. Commune de Karisimbi  : 3 séminaires de formation (51 personnes par semaine) 

3. Territoire de Nyiragongo : 2 séminaires de formation (48 personnes par semaine) 

4. Territoire de Masisi  : 1 séminaire de formation (52 personnes par semaine) 

5. Territoire de Rusthuru : 1 séminaire de formation (64 personne par semaine) 

6. Territoire de Walikale : 1 séminaire de formation (76 personnes par semaine) 

7. Territoire de Lubero  : 1 séminaire de formation  (40 personnes par semaine) 

8. Territoire de Beni  : 2 séminaires de formation (40 personnes par semaine) 

Total     : 14 séminaires de formation 
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VIII. RESULTATS ATTENDUS 

 

- 59 comités des partenaires de l’éducation issus de l’Union des églises indépendantes du Congo 

constitués chacun de 4 personnes, formés sur la technique de communication à l’éducation sexuelle et 

éducation à la vie de leurs enfants, qui à leur tour donneront des communications dans leur différentes 

églises sur le VIH/sida et les maladies sexuellement transmissibles, leurs conséquences sur la vie des 

adeptes et enfin créeront au sein de leurs églises respectives les comités antisida où les adeptes 

recevront des conseils relatifs au VIH/sida mais aussi les amener au dépistage volontaire. 

- 56 comités de partenaires de l’éducation membres du collectif des écoles privées agréées du Congo 

constitués chacun de 4 personnes, formés sur la technique de communication à l’éducation sexuelle et 

éducation à la vie de leurs enfants où les enseignants des écoles organiseraient des clubs antisida, 

sensibiliseront les parents d’élèves sur le VIH/sida et les maladies sexuellement transmissible dans des 

réunions avec eux, accorderont plus d’intérêt aux leçons d’éducation sexuelle et éducation à la vie. Les 

élèves eux-mêmes à l’école ou dans leurs familles respectives adopteront le moyen de lutte contre le 

VIH/sida et peuvent sensibiliser leurs collègues. 

- 32 autorités locales de la province du Nord-Kivu issus des communes et territoires formés sur la 

technique de communication de l’éducation sexuelle et éducation à la vie qui à leur tour s’engageront 

politiquement d’une manière active sur les questions relatives au VIH/Sida et maladies sexuellement 

transmissibles dans leurs différentes entités administratives. 

- 56 comités des parents des écoles membres du collectif des écoles privées agréés du Congo constitués 

chacun de 4 personnes formés sur la technique de communication à l’éducation sexuelle et à 

l’éducation à la vie de leurs enfants qui désormais l’éducation sexuelle et l’éducation à la vie seront 

des sujets d’actualité en famille et non comme sujet de honte et tabou. 

- Différents clubs antisida créés au sein des églises et des écoles. 
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IX. BUDGETISATION D’UN SEMINAIRE DE FORMATION DE REFERENCE DE 50 

PERSONNES EN MOYENNE DANS UNE COMMUNE/TERRITOIRE DE LA 

PROVINCE DU NORD-KIVU (3 JOURS) 

 

DESIGNATION NOMBRE JOURS 
PRIX UNIT. 

EN $ 

PRIX 

TOTAL EN $ 

RESTAURATION 

Petit déjeuner 

Déjeuner 

Diner 

 

61 

61 

11 

 

3 

3 

3 

 

2 

10 

10 

 

366 

1830 

330 

Sous-total 1    2526 

LOGEMENT PERSONNEL 

Formateurs, Coordonnateur, 

Superviseurs, Secrétaire, Cuisiniers 

11 3 20 660 

Sous-total 2    660 

LOCATION SALLE DE 

FORMATION 
1 3 150 450 

Sous-total 3    450 

TRANSPORT 

Participants 

Location véhicule du personnel de 

formation et d’appui et du matériel en 

dehors de Goma  

Carburant 

 

50 

 

11 

 

40 litres 

 

3 

 

1 

 

1 

 

5 

 

200 

 

1,8 

 

750 

 

200 

 

72 

Sous-total 4    1022 

PERDIEM 

Formateurs 

Coordonnateur 

Superviseurs 

Secrétaire-Rapporteur 

Cuisiniers 

 

4 

1 

2 

1 

3 

 

3 

3 

3 

3 

3 

 

100 

15 

10 

10 

5 

 

1200 

45 

60 

30 

45 

Sous-total 5    1380 
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DESIGNATION QUANTITE PRIX UNIT. EN $ PRIX TOTAL EN $ 

MATERIEL DE FORMATION 

Rame de papier 

Boite de stylo 

Boîte marker 

Papier bristol 

Flip chart 

Papier collant 

Enveloppe petit format A6 

Banderole 

Bloc notes 

Ciseaux 

Grande feuille (feutre) 

CD pour gravure 

Module de formation 

Impression en couleur de brevet 

de formation 

2 Ordinateurs + 1 imprimante 

Cartouches 

Groupe électrogène 

Carburant pour groupe 

Poste téléviseur 21’’ 

Lecteur DVD 

Vidéo projecteur 

 

4 

2 

2 

50 

3 

2 

100 

1 

61 

1 

3 rouleaux 

58 

58 de 30 pages 

58 

 

2+1 

2 

1 

10 litres 

1 

1 

1 

 

7 

3 

5 

1 

8 

1 

0.5 

50 

5 

3 

45 

1 

5 

1.5 

 

1600+250 

45 

300 

1.5 

200 

60 

3000 

 

28 

6 

10 

50 

24 

2 

50 

50 

305 

3 

135 

58 

290 

87 

 

1850 

90 

300 

15 

200 

60 

3000 

   6613 

AUTRES FRAIS 

Communication (téléphone, 

Internet) 

Imprévu 5% 

 

 

 

 

 

 

50 

 

635,05 

Total général   13336,05 
 

 TOTAL GENERAL POUR LE PREMIER SEMINAIRE DE 3 JOURS : 13336,05$ 

Vu qu’on aura déjà acquis certains matériels (Ordinateurs + Imprimante, groupe électrogène, poste 

téléviseur, lecteur DVD, projecteur vidéo), le total général pour les 13 séminaires restants sera réduit à la 

baisse. C’est ainsi qu’on aura 13336,05$ - 5410$ (matériels acquis) = 7926,05$ X 13 séminaires = 

103038,65$. 

TOTAL GENERAL POUR LES 14 SEMINAIRES : 13336,05$ + 103038,65$ = 116374,7$ 

Le montant sollicité auprès du bailleur est de CENT SEIZE MILLE TROIS CENT SEPTANTE-

QUATRE DOLLARS (116374$) 

Fait à Goma le 06/04/2013 

 

Pour l’ENACO, 

Reverend Tombo Wilondja  

Representant Legal et surintendant de District 


